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Par les citations ci-dessus, en regard cle Torganisation cie

187't aujourd'hui en vigueur, on voit qu'au milieu des vives
deliberations d'il y a 20 ans, un plein accord s'etait produit
sur Ia repartition de Tarmee active en deux grandes categories;

une elite et une reserve egales entr'elles. Or aujourd'hui

le meme Departement militaire federal voudrait detruire
cet etat de choses, et pour cela, ainsi que pour accaparer
toute Tadministration, il propose de changer la Constitution.
Au moins clevrait-il expliquer en detail comment il compte
organiser les unites de ses quatres classes de troupes et le
transfert cles cadres de Tune ä Tautre avec le mode cle leurs
complements s'il y a lieu. Mais sur tout cela, malgre son
importance, le projet annexe au inessage n'a que dix lignes,
point cle tableaux, point de details precis, au moins ä nous
connus. ün ne sait pas davantage comment cloit se faire la
repartition legale cle la landwehr actuelle en cleux bans et la
Constitution de leurs cadres respectifs.

Tuen d'autres points encore, et cle haute valeur pratique,
sont dans le vague; de sorte qu'il nous parait de toute necessite

que l'Assemblee fedeiale, avant de voter les articles
constitutionnels qu'on lui propose, ait sous les yeux le texte meme
du projet de loi qui en decoulerait, et peut etre les lextes des

projets cle reglements, d'ordonnances et cle circulaires
auxquels la loi serait dans le cas de renvoyer ces matieres epi-
neuses.

En agissant autrement, en precipitant la Solution pour sortir
du present gäcliis militaire, au risque cle tomber dans un
gächis plus grand encore et complique de revision
constitutionnelle, les Chambres federales encourraient une grave
responsabilite, qui pourrait leur peser lourd au jour d'une
serieuse mobilisation cle guerie.

Röle de la cavalerie suisse d'apres l'ordonnance du 31 aoüt 1894.

(Suite)

Que fait le che! de Tavant-garde? demandions-nous en
terminant notre dernier article.

II a ete instruit par le chef du regiment cle la direction ä

prendre, du but ä atteindre, donc il sait oü il marchera. II
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jettera tout d'abord un coup d'ceil sur la carte, non pas pour
se faire un plan cle campagne concu des le depart, en se

disant : ä tel endroit j'enverrai une patrouille dans teile direction,

lä je m'arreterai pour fouiller cette foret, ici encore je
gagnerai cette hauteur, pour de lä observer les environs, etc.,
etc.. Au contraire, il attendra qu'il soit en marche pour diriger

sa conduite d'apres les impressions qu'il eprouvera ä la vue
de la contree parcourue.

L'examen de la carte a uniquement pour but:
1° De nous orienter dans le pays, c'est-ä-dire cle tächer de

decouvrir des points de reperes qui nous indiquent clairement la
direction ä suivre, de maniere ä pouvoir, une fois en route,
nous passer le plus possible de la carte, car rien ne retarde
autant la marche que d'etre oblige cle s'arreter ä tout moment
pour consulter sa carte ;

2° Fixer clans sa memoire les noms des principales localites,

rivieres, ete ä traverser;
3° Se rendre compte s'il y a cles routes paralleles ä celle

suivie qui tombent dans notre rayon d'exploration, c'est-ä-clire
qui ne sont pas distantes cle plus de 1500 metres.

Une fois que le chef de Tavant-garde est bien Oriente, il
faut qu'il fasse part de ses observations ä tout son peloton,
car il est de Ia plus haute importance que chaque homme
connaisse parfaitement la direction que nous voulons suivre. En
eilet, une fois en route nous serons obliges d'envoyer des
eclaireurs pour reconnaitre differents accidents du terrain, et
il peut arriver que ces eclaireurs perdent de vue Tavant-
garde et en soient separes pour longtemps ; il faut donc qu'ils
sachent oü ils doivent se diriger pour rejoindre leurs pelotons.

Pour orienter les liommes, il ne suffit pas de leur dire:
Nous passerons teile ville, tel pont, teile foret, etc., mais il
faut se rendre sur un point qui permette cle voir le pays et lä
s'exprimer ainsi : Nous allons marcher vers X, qui se trouve
dans cette direction (la montrer) ; voici la route qui y mene ;

eile passe par ce village qui est Y, cötoie cette foröt, longe
le pied de cette montagne tout lä-bas. Si vous etes separes elu

regiment, rejoignez dans la direction que je vous ai indiquee.
On peut, en outre, ajouter les prescriptions speciales qui de-
coulent cle la täche que Ton a recue.

Cette orientation par le chef, est de toute importance ; on
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ne doit pas tolerer qu'une avant-garcle, ä peine sa täche reeue,
parte comme une lleche sans que personne sache dans quelle
direction Ton va marcher. Le service de sürete serait
necessairement mal fait; mieux vaut se mettre en mouvement cinq
minutes plus tard et employer ce temps ä bien expliquer aux
hommes le but de la marche. Chaque fois que nous en aurons
l'occasion, nous ne manquerons pas de completer l'orientation

de notre avant-garcle, car en avancant, il sera necessaire

d'ajouter quelques details ä ce que nous avons dit en
partant.

En outre, le commandant de Tavant-garde se persuadera
qu'il est uniquement envoye en avant du regiment pour le

garantir de toute surprise ; il ne doit donc ä aucun prix perdre

le contact avec lui et en general ne pas se laisser entrainer

dans une direction autre que celle que suit le gros. Je dis
avec intention : en general, ne pas se laisser entrainer...., car
il peut se presenter des circonstances telles qu'il est hors de
doute qu'aucun danger ne menace du cöte oft on Tattendait,
mais, au contraire, dans une toute autre direction ; Tavant-
garde n'hesitera pas, dans ce cas, ä changer sa direction de

marche et eclairera du cöte d'oü vient Tennemi, apres avoir
fait immediatement rapport au commandant du gros et envoye
une patrouille dans la direction primitivement suivie.

L'officier charge de pourvoir ä la securite de la troupe qui
le suit, s'efforcera cle se mouvoir sur le terrain de maniere ä

prendre ses decisions d'apres ce qu'il a vu de ses propres yeux.
Dans ce but, il ne se fera aecompagner que de 3 cavaliers,
dont il enverra 2 ä 100 pas en avant comme eclaireurs, et il
gardera le 3° ä ses cötes. Le peloton, sous les ordres du
marechal-des-logis, le suivra ä environ 200 pas.

Nous pouvons nous demander pourquoi notre ordonnance
a adopte cette formation qui, au premier abord, semble isoler
passablement le commandant de Tavant-garde. Pas n'est besoin
de se creuser longtemps la tele pour repondre que c'est afin
de donner ä cet officier toute la mobilite qui lui est necessaire

pour aecomplir sa täche. N'etant aecompagne que de quelques
hommes, il lui sera facile de se porter rapidement d'un point
d'observation ä un autre, d'oü il pourra dominer toute la contree

et juger des mesures ä prendre pour la securite du gros.
Le peloton n'etant pas oblige de suivre pas ä pas son chef,
aura la possibilite cle rester sur la route de marche princi-
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pale, ce qui fatiguera bien moins les chevaux que s'ils etaient
forces de trottet' ä travers les champs laboures et les prairies
humides. La distance qui separe Tofficier cle son peloton n'est
pas fixee, eile peut etre plus ou moins grande ; ce que notre
ordonnance entend en fixant une distance de 200 pas entre
Tofficier et son peloton, c'est que ce dernier soit toujours pret
au premier signe, au premier coup cle sifflet cle son chef, ä lui
fournir les eclaireurs ou patrouilles necessaires pour l'exploration

et ä lui preter main forte en cas de rencontre avec
Tadversaire. (0. p. 1. C, § 483.)

De cette maniere, tant que Tennenü est encore eloigne et

epie le terrain est ouvert, Tofficier pourra, en se portant
rapidement d'un point ä un autre reduire ä un minimum l'emploi

de ses cavaliers, cle sorte qu'au moment oü il entrera en
contact avec l'adversaire ou que la contree deviendra tres
couverte, il aura ä sa disposition des eclaireurs relativement peu
fatigues. (0. p. 1. O, § 489.)

Supposons maintenant que les rapports provenant de notre
service d'exploration, nous ont annonce que Tennemi n'est

pas tres eloigne, sans epie cependant sa presence ait ete constatee

par notre avant-garde. C'est le moment de redoubler de

precautions.
L'officier qui commande Tavant-garde, tout en s'avancant

vivement ainsi que je viens cle Tindiquer, a remarque une
hauteur d'oü il peut esperer avoir un bon point d'observation ;

il s'y rend immediatement, met ses 3 hoinmes ä couvert aussi

pres de lui que possible et de lä, avec sa jumelle, il regarde
s'il ne voit pas l'ennemi. Rien cle suspect ne vient attirer son
attention, mais le terrain devant lui est couvert; il faut le faire
reconnaitre, car l'adversaire peut ne pas se montrer et tendre
une embuscade.

Pendant que Tofficier observe, son peloton Ta rejoint. Si la
configuration du pays l'avait oblige cle s'ecarter ä une grande
distance de sa troupe, il lui aurait envoye un de ses eclaireurs
pour lui indiquer un lieu cle ralliement, car le chef ne cloit
jamais perdre le contact avec ses hommes. Sur la droite, ä

environ 500 metres, se trouve un petit bois (0. p. 1. O, fin
§ 483). L'officier appelle 2 eclaireurs et leur montrant la foret,
il leur clit: « A'ous allez reconnaitre ce bois et me rejoindrez
dans teile direction n. II designe ensuite un cles deux eclaireurs

comme chef; ceux-ci prennent le mousqueton et s'avan-
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cent au trot dans la direction designee. Arrives pres du bois,
un des eclaireurs le contourne ä droite, Tautre ä gauche. S'il
n'est pas tres grand, il ne sera pas necessaire d'y entrer, car
un coup d'oeil permet cle se rendre compte s'il ne sert pas de
cachette ä l'adversaire.

Sur ia gauche, ä environ 1 kilometre, Tofficier remarque
une chaine de collines parallele ä la route ; il y detache une
petite patrouille conduite par un sous-officier, lui indique
jusqu'oü eile cloit aller et oü eile rejoinclra Tavant-garde (O.p. 1. C,
§ 483). Enfin, sur le front, se trouve un village que le
regiment cloit traverser ; il faut le faire fouiller et suivant son
importance on emploiera dans ce but 3 eclaireurs au plus. L'un
pourra traverser la localite et les deux autres la contourner
•chacun d'un cöte. Ils auront, en outre, recu Tordre de
s'arreter ä la sortie du village, de faire rapport, et tout en
continuant ä observer clans la direction d'oü peut venir Tennemi,
•d'attendre qu'ils soient rejoints par Tavant-garde.

Sans se lancer chaque fois dans une longue theorie, il est
bon d'indiquer aux eclaireurs, en quelques mots, ce qu'ils
doivent faire. La maniere dont on donne les ordres a la plus
grande influence sur toute la marche du service ; ne vous ser-
vez jamais de termes vagues, mais, au contraire, parlez ä vos
¦dragons cle maniere ä ne leur laisser aucun doute sur vos in-
tentions. Ne leur dites, par exemple, jamais : cc Tenez-vous ä

800 metres sur ma gauche et accompagnez ma marche
pendant 2 kilometres n. Une teile maniere de s'exprimer ne dit
rien ä Thomme envoye en reconnaissance, car la plupart du

temps, il ne se fait pas une idee exaete des distances. Dites-
lui, au contraire : cc Suivez teile hauteur (que Ton montre),
avancez jusqu'au coin de tel bois, passez ensuite pres de cette
maison, puis rejoignez Tavant garde. (Ajoutez les prescriptions
concernant Tennemi.)

Je sais bien qu'il ne sera pas toujours possible d'agir ainsi,
mais si Ton est actif et mobile, on trouve presque toujours des

points d'observation d'oü Ton peut diriger sürement la marche
•de ses eclaireurs. Par contre, si Ton avance eommodement sur
la route, sans chercher ä avoir une vue etendue sur le terrain
ä reconnaitre, si Ton envoie ses eclaireurs au petit bonheur,
-sans savoir oü ils rejoindront, alors on peut etre certain que
la marche du regiment ne sera pas protegee et qu'il risquera

21
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fort de tomber dans la premiere embuscade que lui tenclra
Tennenii.

En consequence, notre ordonnance prescrit de faire reconnaitre

la direction cle marche au moyen d'eclaireurs ou de
petites patrouilles suivant la distance et l'importance des
objets ä eclairer, ces eclaireurs et ces patrouilles recevant,
autant que possible, leurs instructions d'un endroit qui permette
de montrer la partie du terrain ä parcourir.

II y a cependant des occasions oü nous devons agir autrement.

Supposons que parallelement ä la route que nous sui-
vons, il y en ait une autre comprise encore dans notre rayon
d'observation, mais cachee ä notre vue ; cette route peut etre
longue de plusieurs kilometres et nous devons la faire observer

au moyen d'une patrouille de sous-officier. Dans ce cas-lä,,
nous aurons recours ä la carte pour donner nos instructions.
Nous dirons au sous-officier : Vous allez prendre cette route
(la montrer), vous passerez d'abord im village qui s'appelle X,.
puis une foret, im pont et de nouveau im village Y; apres
avoir traverse cette derniere localite, vous tournerez ä droite
et viendrez nous rejoindre dans teile direction (la montrer en.

indiquant, si possible, un point de repere). Nous ajouterons
les instructions concernant l'exploration qui decoulent de la
Situation clans laquelle nous nous trouvons.

II n'est pas besoin de dire que cliaque fois que Ton donne
un ordre, on doit le faire repeter par celui qui Ta recu.

II y a encore une masse de cas particuliers qui peuvent se
presenter, mais cela nous entrainerait trop loin de les examiner

tous. Soyons persuades que nous accomplirons parfaitement

notre täche, si nous nous efforcons d'etre toujours lä oü
nous pourrons voir ce qui se passe devant nous et si nous ne-
gligeons les points ne pouvant fournir un abri qu'ä quelques
nommes, pour ne faire reconnaitre que ceux d'une certaine
importance.

Revenons au commandant de notre avant-garde, que nous
avons laisse au moment oü il avait expedie 2 eclaireurs ä droite,
3 devant lui et une patrouille cle sous-officier ä gauche. Pendant

ce temps, son peloton Ta rejoint; il lui indique la
nouvelle direction ä prendre et lui-meme gagne un autre point
d'observation. Pendant qu'il est en marche, il entend quelques
coups de feu et un eclaireur vient lui faire rapport que le
village de X est oecupe par Tennemi. Comment s'exprime
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Thomme qui nous transmet ce rapport'? II aura probablement
clit : cc Le village de X est oecupe par Tennemi ». On ne doit
pas tolerer une teile maniere de s'exprimer, mais exiger des

rapports precis ; par exemple: cc A Tentree du village cle X une
patrouille de cavalerie ennemie de 6 hommes a fait feu sur
nous ». Ou bien: cc Environ un escadron ennemi est ä cheval
arrete derriere le village de X; un poste cle 3 hommes a fait
feu sur nous n. Disons cependant que vous recevrez rarement
des le premier abord des rapports vous mettant aussi bien au
courant cle la Situation. Dans le plus grand nombre des cas

nous devrons nous contenter cle rapports clans ce genre:
cc Quand nous sommes arrives ä 300 metres de la lisiere du
village cle X nous avons recu cles coups de feu; il nous a ete

impossible de reconnaitre la force cle Tennemi, ni cle savoir
si c'etait ä cle Tinfanterie ou de la cavalerie que nous avions ä

faire, n

Ce rapport est precis car celui qui le recoit sait comment il
doit agir. II lui indique que le contact est pris avec Tennemi,
mais qu'il lui reste encore ä aecomplir la partie la plus
importante de sa täche, c'est-ä-dire decouvrir quelle est la force
de l'adversaire.

Si le chef du regiment n'est pas aupres de Tavant-garde, il
faut lui envoyer tout d'abord Thomme qui a fait le rapport en
question. Dans le service de sürete en marche les rapports se
transmettent de vive voix et non par ecrit, car les distances
sont trop petites pour que Ton ait le temps d'ecrire. Ensuite
le commandant de Tavant-garde place son peloton ä couvert
pour pouvoir s'en servir en cas de besoin, et, aecompagne de

quelques ordonnances, il se porte sur un point d'oü il puisse
observer le village de X. La jumelle lui permet de reconnaitre
quelques cavaliers ennemis ; mais il est possible qu'un plus
grand nombre soit dissimule derriere les maisons. Que va
faire le commandant de Tavant-garde? Enverra-t-il des
patrouilles de sous-officier pour tourner le village et tächer de
decouvrir cle ce cöte le nombre d'ennemis qui peuvent s'y
trouver

Non, un officier energique et entreprenant n'agira pas ainsi!
II doit etre content d'avoir enfin rejoint cet adversaire qu'il
cherchait peut-etre depuis Taube; il sera fier d'etre le premier
ä le voir, de compter le nombre de ses hommes et d'en faire
rapport ä son commandant. II n'expediera point de patrouilles
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de sous-officier, il se rendra lui meme au galop sur les flancs
ou derriere le village et cle lä il observera encore une fois. 11

sait que s'il venait ä etre attaque par un ennemi debouchant
inopinement de la localite, il serait degage par son peloton,
car le sous officier qui le commande s'est place de maniere ä

pouvoir observer les mouvements cle son superieur et il ne
Tabandonnera pas au moment du danger. Enfin si cette
nouvelle Observation ne donne encore aucun resultat, alors il ne
reste plus que Tattaque pour tirer au clair cette obscure
Situation. Prenant avec lui tout son peloton d'avanl'garde,
l'officier, aborde le village au galop et son coup cle main a bien
des chances cle reussir, car les forces cle l'adversaire ne
doivent pas etre bien grandes puisqu'il a ete impossible cle

decouvrir autie chose que quelques cavaliers. En outre nous
n'aurons pas fait arreter tout notre regiment, parce que une
simple patrouille peut-etre a tire sur notre avant-garde. Tous
ces incidents se passent en quelques minutes; nous ne devons

pas rester un temps infini ä epier si peut-etre l'adversaire ne
finira pas par se montrer (0. p. 1. c. § 490).

D'autre part, le commandant du regiment se portera en
avant ä la premiere nouvelle du contact avec Tennemi et 11

n'attendra pas aupres du gros qu'il recoive cle son avant-garde
des rapports le mettant eompletement au courant de ce qui se

passe devant lui. Etant aupres cle cette derniere, il verra ce

que fait Tennemi et en meme temps il recDnnaitra le
terrain oü il engagera peut*etre l'action dans quelques instants.
II peut faire avancer son regiment ä couvert, jusqu'ä un
emplacement oü il l'ait sous la main au moment oü il clevra s'en
servir.

En outre, si le commandant du gros cloit exiger de son
avant'garde cles rapports clairs et precis, il est cependant des

circonstances dans lesquelles il s'engagera sans etre renseigne
d'une maniere complete: c'est quand Tavant'garde est.trop
faible pour venir ä bout cle la resistance qu'elle rencontre.

Supposons, dans le cas qui nous oecupe, que Tofficier n'ait
pas pu penetrer dans le village, et qu'il a ete repousse avec
perte. C'est au regiment ä agir et quoiqu'il ne sache pas
exaetement ä qui il a ä faire, il ne peut pas rester inactif. Attaquera-
t-il ä pied? ou bien, en restant ä cheval, forcera-t-il
Tennemi, par un mouvement tournant. ä abandonner sa position?
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Cela dependra des circonstances, mais en tout cas il ne restera

pas en Observation sous pretexte qu'il n'a pas de rapports
detailles et qu'il serait imprudent de s'engager sans etre
parfaitement renseigne.

Nous ne poursuivrons pas plus loin cette etude du service
cle sürete en marche; cependant avant de finir, encore une
remarque: Notre ordonnance prescrit de marcher ainsi que
je viens cle Tindiquer plus haut, mais ces regles ne sont pas
absolues, il est des circonstances oü nous ne pourrons pas
facilement nous y conformer. Si notre regiment de cavalerie
est oblige de se rendre tres rapidement d'un point ä un autre,
s'il fait cles reprises cle trot d'une demie-heure ä trois-quarts
d'heures, interrompues seulement par 10 minutes cle pas,
alors il est tres difficile ä Tavant-garde cle s'avancer par bonds
successifs, car pour n'etre pas rejoint par le gros, il faut
qu'elle galope continuellement. Dans ce cas il vaut mieux
remplacer le peloton d'avant-garde par des petites patrouilles
d'officiers et sous-officiers, cpü protegent le front et les flancs.
En outre la rapidite cle notre marche nous preservera aussi,
dans une certaine mesure, des surprises, surtout de celles dirigees

contre nos flancs; si nous marchons tres vite, c'est nous
qui surprendrons Tennemi, car meine si notre presence
lui est signalee, nous arriverons sur lui beaucoup plus tot qu'il
ne s'y attendait; nous jouirons du benefice cle l'initiative et
lui imposerons nos volontes. Donc pour ce motif encore, ^uand
nous voulons surprendre Tennemi, nous ne devons pas trahir
notre approche par im service de sürete trop etendu.

En resume nous pouvons poser les prineipes suivants :

1° L'avant-garde s'avance par bonds successifs, le chef choi-
sissant sa route lä oü il peut le mieux observer le terrain et
s'arretant sur les points qui offrent une vue etendue.

2° Une fois le contact pris avec Tennemi, Tavant-garde doit
devenir offensive etne pas perdre son temps en tätonnements.

3° Suivant le but ä atteindre, nous pouvons modifier la
forme de Tavant-garde.

Ces prineipes s'appliqueront d'une maniere analogue ä une
avant-garde plus ou moins forte, que ce soit celle d'un simple
escadron ou de toute une brigade. Voilä pourquoi je suis
entre clans autant de details.
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Patrouilles.

Nous avons vu que Ies patrouilles d'officiers jouaient im
röle preponderant clans le service d'exploration de la cavalerie,
devant le front cle Tarmee (0. p. 1. c. § 466).

Notre ordonnance pour la cavalerie indique d'une maniere
claire et precise par qui et dans quelles directions, ces
patrouilles sont envoyees (0. p. 1. c. § 467), quelles sont les
instructions qu'elles reeoivent, quelle est leur force et leur nombre
(§ 469-470). Les §§ 471 et 472 nous font savoir comment il
faut agir quand Tennemi se rapproche et ä qui les rapports
sont envoyes. Enfin les §§ 473 et 474 donnent quelques indications

tres precises sur la maniere dont les patrouilles doivent
se comporter.

Les quelques details qui vont suivre sont tires du livre
Der Nachrichtendienst ecrit par le colonel baron cle

Waldstätten. Ce livre n'est pas recent; il a paru en mai 1870,
mais il est base sur l'experience que Tauteur a acquise pendant
la campagne de 1866. Jusqu'ä present il n'a rien ete publie
sur le sujet qui nous oecupe cle plus pratique cle plus clair
et cle plus attrayanl. Je conseille ä tous cle lire cet ouvrage,
qui devrait etre connu de chaque oflicier de cavalerie.

Examinons ce que dit le livre du colonel de Waldstätten
sur l'emploi des patrouilles d'exploration (patrouilles
strategiques) :

Les nouvelles que nous obtenons cle Tennemi peuvent pro-
venir de trois sources differentes:

1° Les indices cpü permettent cle conclure ä la presence de
l'adversaire ä un endroit donne.

2° Les renseignements que Ton obtient en interrogeant les

civils, les prisonniers, les deserteurs et ceux fournis par les
espions.

3° Les rapports provenant de l'observation directe, c'est-ä-
dire en envoyant des patrouilles, ou en faisant des reconnaissances

avec des detachements plus ou moins forts.
Les indices etablissant que Tennemi s'est trouve ä tel

endroit sont par exemple : des bivouacs abandonnes des traces
de pas d'hommes, cle chevaux, de voitures, cles armes
perdues des effets d'equipement gisant sur le sol, des lettres ou
des journaux adresses ä des militaires, etc., etc.. La trou-



REVUE MILITAIRE SUISSE 369

vaille cle ces derniers objets est cle la plus grancle importance
pour notre armee, car le plus souvent ils nous font savoir de

quel regiment ils proviennent. Par lä nous pouvons
conclure, d'apres Tordre de bataille, quelle division, quel corps
•d'armee nous avons devant nous; aussi ne devons nous
jamais negliger de faire parvenir de telles decouvertes au
commandant cle Tarmee.

Les indices qui peuvent nous faire constater les mouvements

cle l'adversaire ou son stationnement sont, par exemple:
d'epais nuages cle poussiere la fumee des bivouacs ou les feux
qui brillent la nuit, cle grands mouvements de trains sur les

lignes cle chemins cle fer ete
En interrogeant la population civile Ton obtient aussi de

precieux renseignements, surtout quand Ton s'adresse ä cles

gens qui nous sont favorables; dans le cas contraire il faut
agir avec prudence car ce qu'ils nous disent peut etre faux ;

«ussi devons-nous leur faire parfaitement comprendre que
•s'ils ont l'intention cle nous tromper, les consequences qui
rösulteraient de leur supercherie seront au plus haut point
desagreables pour eux. En outre nous clevons etre persuades
¦que meine sans mauvais vouloir, Timagination grossit toutes
les nouvelles et que souvent la fantaisie surexcitee fait voir les
effectifs 4 ä 5 fois plus forts qu'ils ne le sont reellement. Le
dire des deserteurs et des prisonniers eux-memes jest aussi

¦sujet ä caution, mais les papiers dont ils peuvent etre munis
et le numero de leurs regiments, seront tres utiles au com-
rnandant de notre armee; ii faut donc les envoyer cle suite au

quartier general.
Enfin nous pouvons avoir la chance cle decouvrir im es-

pion; nous le fouillerons immediatement pour nous emparer
des notes qu'il porte peut-etre sur lui, et la delicate Situation
dans laquelle il se trouve, ne manquera pas de le rendre lo-
quace. Lui aussi doit aller, sous bonne escorte, rejoindre le

quartier general, qui statuera sur son sort.
Ces indices, ces renseignements, ne nous indiquent pas

d'une maniere süre oü est Tennemi et ce qu'il fait, cependant
coordonnes ils nous permettent de determiner quelles directions

nous devons faire particulierement observer par notre
cavalerie.

Si nous envoyons im officier pour nous rapporter des

nouvelles, nous demandons cle lui qu'il ait vu de ses propres yeux
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les choses qu'il nous communique. Lä est !a grande difference
entre un fait que Ton ne connait que pour Tavoir entendu dire
et celui rapporte par un homme ayant recu une instruction
militaire, connaissant sa responsabilite et cloue d'un caractere
droit. Le superieur qui recoit le rapport doit pouvoir avoir
Tentiere certitude que ce qui est porte ä sa connaissance est
parfaitement conforme ä la realite et ne provient pas de
conclusions tirees d'observations peut-etre insignifianles. De iä
decoule la necessite cle s'approcher assez pres de l'ennemi
pour qu'on le voie sans qu'il y ait d'erreur possible, ou bien
encore jusqu'ä ce que nous essuyons son feu; ce dernier cas
n'est pas toujours concluant car il arrive quelquefois que nos
propres troupes tirent sur nous.

Cet officier que nous envoyons pour decouvrir Tennemi
peut etre aecompagne soit de quelques cavaliers, soit d'une
escorte plus forte. Quelque soit l'effectif cle la troupe qu'il
commande, il doit etre muni d'instructions precises. II sera au
courant de tout ce que Ton sait cle Tennemi; il saura oü il doit
se rendre, quelles nouvelles il doit envoyer et sur quoi il doit.
diriger principalement son Observation. Par contre, ces memes
instructions ne doivent pas vouloir lui fixer la maniere clont
il doit se comporter pour atteindre le but prescrit; cela est
laisse complelement ä son initiative.

II n'est pas necessaire cle dire que le contact une fois
obtenu ne doit plus etre perdu; nous en avons assez parle clans
tous les chapitres precedents, mais je crois qu'il est bon que
nous fixions ici d'une maniere precise ce que nous entendons
par observer la contact.

Si im fort detachement de cavalerie est envoye en
reconnaissance et qu'il rencontre Tennemi, il peut s'attacher ä lui
et ne plus le quitter, en admettant qu'il soit parvenu tout
d'abord ä battre eompletement la cavalerie adverse. Pour une
faible patrouille il n'en est pas de meme, car ä moins de
circonstances tout ä fait favorables, si par exemple eile a decouvert

clans Taprös-midi Tennemi, qu'elle soit restee toute la
nuit en contact avec lui, ses forces seront epuisees et le
moment sera venu pour eile de rentrer ä l'escadron. C'est donc
au chef qui aura recu les rapports qu'incombera le devoir
d'envoyer une autre patrouille ou un detachement plus fort
pour maintenir le contact avee Tennemi. Neanmoins, la
patrouille n'aura quitte l'adversaire que quand il ne lui aura
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plus ete possible de faire autrement, car eile ne sait pas au
juste quand eile sera remplacee. Le relevement des patrouilles
ne se fait pas aussi facilement que celui des sentinelles devant
la caserne.

C'est donc le commandant en chef de la cavalerie qui
enverra et instruira ses patrouilles. II ne remettra pas cette
mission ä nn chef cle regiment, qui pourrait etre tente de

charger im capitaine de communiquer sa täche ä Tofficier
expedie en exploration. Ce capitaine ne sera pas aussi bien
Oriente sur tout ce qu'il est important de decouvrir que le
commandant en chef; les instructions donnees ä la patrouille
seraient incompletes, et la mission s'accomplirait imparfai-
tement.

II est en outre indispensable que le resultat de l'exploration
cle chaque jour soit connu de toute la troupe, c'est pourquoi
les ordres commencent toujours par un paragraphe contenant
les renseignements obtenus sur Tennemi. Cela contribue enor-
mement ä la securite de la troupe, ä l'entrain de la marche,
et ä la bonne direction du service de sürete. (A suivre.)

Fusil Daudeteau

[avec planche].

Ce fusil, d'invention francaise, presente une grande analogie
avec le fusil suisse actuel. II se pourrait que dans un avenir
peu eloigne il füt appele ä remplacer le fusil dit « Lebel n

dont est dote Tarmee francaise et qui, comme on sait, est une
arme ä magasin tubulaire dispose dans le füt.

Le fusil Daudeteau est represente au dessin ci-joint dans
lequel:

Figure 1 est une vue de fusil.
Figure 2 est la baionnette.
Figure 3 est une coupe montrant le fonetionnement du

mecanisme cle repetition.
Figure i represente un chargeur.
Ce fusil se compose de six parties principales:
1. Le canon avec hausse et boite cle culasse.
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